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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de la Haute-Savoie 

VA 
Feuillet n° 2026-085 

NP 8 E Délibération 
Fillière N° 2026-69 

ne Séance du 12 mai 2026 
Commune de Fillière 

300 rue des Fleuries 

Mhorans-Glères RECOURS À UN CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
TEL. 04 50 22 82 32 ET CONDITIONS D'ACCUEIL 
accueilecommune-filliere.fr 

A dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 06 mai 2026, 
s'est réuni dans les locaux de la maison commune d’Evires 1 place de la mairie — Evires 
— 74 570 FILLIÈRE, conformément à la délibération n°2026-029 du 23 février 2026 qui 
fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Christian 

ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 Présents : 31 Pouvoirs : 1 Votants : 32 

Présents : ALESINA C. - ANSELME C. - AUBERT F. - BANERAS H. - BARRES L. - BENEDETTI B. - 
BERTHOLIO C. - BOCQUET J. - BOCQUET N. - BOLLARD N. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - CHAPPAZ B. - 
DAUBERCIES À. - FAVRE-FELIX D. - FUMEX A. - GUENAT T. - GURLIAT C. - HEINIMANN À. - MACHEDA P. 
- MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - MEYNET P. - PONCET-FILLION S. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - 
RUBIN-DELANCHY J. - SONDAZ C. - TAGAND F. - THABUIS F. - VEYRAT-MASSON A. - ZANNINI D. 

Excusés : GRANGE A. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : LONGERAY A. 

Secrétaire de séance : Christophe BERTHOLIO 

Entendu l'exposé suivant : 

Le contrat d'apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l'employeur s'engage, outre le 

versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée 

pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section 

d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa 

formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation. 

L'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d'acquérir des 

connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise 

ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d'un 

diplôme ou d'un titre. La rémunération est versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et de 

sa progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit. 

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui.
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Dans le cadre de la campagne de recensement obligatoire 2026, trois postes d’apprentis ont été 

demandés au CNFPT pour leur financement, pour les métiers en tension suivants : agent des 

interventions techniques polyvalent en milieu rural ; ouvrier de maintenance des bâtiments ; 

instructeur gestionnaire des autorisations d'urbanisme. Le CNFPT a alloué le financement pour un 

seul contrat d'apprentissage. 

Aussi, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 

suivants ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu l'ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 

professionnelle ; 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées 
à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 

relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la Sécurisation des parcours 

professionnels ; 

Vu le décret n° 2020-7686 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution 

du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des 

apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ; 

Vu la décision du CNFPT en date du 21 avril 2026, allouant un contrat d'apprentissage pour l'année 

2026 à la commune de FILLIÈRE (sur les trois sollicités dans le cadre de la campagne de 

recensement 2026, pour les métiers suivants : agent des interventions techniques polyvalent en 

milieu rural ; ouvrier de maintenance des bâtiments ; instructeur gestionnaire des autorisations 

d'urbanisme) ; 

Vu l'avis du comité social territorial en date du 12 mai 2026 ; 

Considérant que le contrat d'apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l'employeur 

s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle 

complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou 

section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue 
de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette 

formation ; 

Considérant que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d'acquérir 

des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 

entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la 

délivrance d'un diplôme ou d'un titre ; 

Considérant que la rémunération est versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et de sa 

progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit ;
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Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 

accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises 

par lui ; 

En cas d'apprentissage aménagé : Considérant que le CDG74 et le Fonds pour l'insertion des 

Personnes Handicapées dans la Fonction Publique accompagnent sur les plans financier, 

administratif et technique, les collectivités dans l'intégration d'apprentis bénéficiant de la 
reconnaissance “travailleur handicapé”; 

Considérant qu'il revient à l'assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir au 

contrat d'apprentissage ; 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

M DÉCIDE d'autoriser l'autorité territoriale à exécuter toutes les démarches 

nécessaires au recrutement d'un apprenti, pour le CTM, soit sur le secteur extérieur, 

soit sur le secteur intérieur, sur l'un des deux premiers métiers en tension précités ; 

B AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et 

notamment les contrats d'apprentissage ainsi que les conventions conclues avec 

les CFA; 

M AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et 

notamment les contrats d'apprentissage ainsi que les conventions conclues avec 

les CFA ; 

B PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

Le Secrétaire de séance 
Christophe BERTHOLIO 
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